
 

 

 

 Tu as besoin d’un coup de 

pouce pour développer… 

      

 

 

 

 

Nous désirons t’aider... 

 

 

 

 

Soutien au 

Travail Autonome 

 

Aide au démarrage 

d’entreprise 

et 

Aide salariale 

Aide technique : 
Centre Local de Développement 

Minganie 
1280, rue de la digue, bureau 206 
Havre-Saint-Pierre, Qc.  G0G 1P0 

Tél.:(418) 538-3803 
Téléc.: (418) 538-3789 

Courriel : fcormier@cld.minganie.org 
 
 
 

Soutien financier: 
Centre Local d’Emploi 

1280, rue de la Digue, bureau 200 
Havre-Saint-Pierre (Qc.)  G0G 1P0 

Tél.: (418) 538-2288 ou 1-800-463-0735 
Téléc.: (418) 538-3660 



Critères d’admissibilité 

Pour être sélectionné, le projet devra: 

●  Démontrer qu’il est viable ; 

●  Répondre à un besoin du milieu ; 

●  Ne pas générer une saturation dans le secteur 

économique ni représenter, en raison de l’assistan-

ce reçue, une concurrence déloyale vis-à-vis d’au-

tres entreprises déjà établies. 

Pour participer à la mesure, le candidat doit répon-

dre aux critères d’admissibilité du CLE et du 

CLD.   

Engagement du candidat 

Le candidat doit réaliser un plan d’affaires qui vi-

se le démarrage d’une entreprise ou la création 

d’un emploi autonome.  L’activité principale du 

candidat devra être la mise en œuvre de son projet 

suite au dépôt du plan d‘affaires.   

 

Le programme de Soutien au Travail 

Autonome (STA) est offert conjointe-

ment par le CLD et le CLE.  Il propose, 

aux personnes ayant en main des projets 

prometteurs, un soutien technique et fi-

nancier qui aide à parvenir à l’autonomie 

sur le marché du travail en créant ou en 

développant leur propre entreprise.   

Clientèle visée 

Les personnes admissibles sont celles 

touchées par l’assurance-emploi, la sécu-

rité du revenu, les personnes sans emploi 

ni soutien financier ou les travailleurs à 

statut précaire. 

Rôle du CLD et du CLE 

Le CLD et le CLE sont partenaires dans 

la mesure STA.  Lorsque la personne est 

admissible, le CLD assure le soutien 

technique et le CLE assure le soutien fi-

nancier.     

Nature de l’aide financière 

Le soutien financier diffère selon la situa-

tion de la personne.  Si cette dernière est 

admissible à la mesure, le CLE l’informe-

ra des montants de soutien financier aux-

quels elle a droit.      

Durée maximale 

Le soutien financier peut s’étendre jus-

qu’à un maximum de 52 semaines.  Le 

déroulement du projet est évalué en cours 

de réalisation par le comité STA.    

Le candidat doit réaliser son plan d’affai-

res dans les dix (10) semaines suivant la 

date de son admission sur la mesure et 

respecter l’échéancier prescrit tout au 

long du processus.  Le comité STA se ré-

serve le droit d’interrompre la mesure.     

Comité STA 

Le comité STA est composé d’un repré-

sentant du CLE, d’un représentant du 

CLD et d’une personne représentant le 

milieu des affaires de la Minganie. 

SOUTIEN AU TRAVAIL AUTONOME 


